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La présente vise à donner des précisions et à répondre aux questions posées par les 
parties intéressées à soumettre une réponse à cette invitation. 
 
1. Précisions, questions et réponses 

 
Q : En l’absence d’une entente de gestion immobilière officielle, et lorsque la 

partie intimée gère elle-même ses immeubles, qu’est-ce qui constituerait 
une preuve suffisante qu’un immeuble a été géré par le répondant? 

 
R : Pour prouver que les locaux à bureaux ont été gérés par le répondant, un de 

ses membres ou le gestionnaire immobilier retenu, on pourrait fournir, 
notamment, une copie de la convention de bail stipulant que la gestion 
immobilière est réalisée par la partie intimée, un de ses membres ou le 
gestionnaire immobilier retenu. 

 
 


